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POUR NOUS JOINDRE 

1111, rue du Parc, Saint-Roch-de-Richelieu (Québec) J0L 2M0 
 

Tél. : 450 785-2755   |   Téléc. : 450 785-3098 
 

Site Internet : www.saintrochderichelieu.qc.ca 
 

Suivez-nous sur Facebook et YouTube 

Abonnez-vous à l’infolettre 

L’Équipe du Reflet : 

Lyna Dessureault 

Micheline Lamoureux 

Luc Léger 

Francis Dubreuil 

Lisa Stock - crédit photos 

DATES IMPORTANTES À RETENIR : 

Centre de services MRC 11-6102 
(Sorel-Tracy) 

Région Montérégie 

Bureau    450 743-7947 

Bureau    450 536-0032 

www.sq.gouv.qc.ca 

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
 
Pour celles et ceux qui 

comme moi, voient fondre 

la patinoire avec la 

nostalgie des parties de 

hockey en plein air, je vous 

recommande le film 

Révolution sur glace – la 

série du siècle, maintenant 

disponible en location à 

notre Bibliothèque.  

Ce documentaire, filmé en partie à Saint-Roch, retrace 

l’impact profond du hockey sur notre culture. C’est aussi 

l’occasion de voir notre village et ses environs sous un autre 

angle. 

D’ailleurs, j’en profite pour féliciter les employés de la 

patinoire : malgré un hiver particulièrement chaud, petits et 

grands ont pu profiter d’une glace qui n’avait rien à rougir de 

la comparaison avec celles de la région, bien au contraire. 

Sur le thème plus printanier du changement, la Municipalité a 

annoncé la vente de l’ancien presbytère à l’organisme « Zone 

culture » pour le prix symbolique d’un dollar. La vente prévoit 

que le bâtiment ne pourra être détruit ou revendu sans que la 

Municipalité ait son mot à dire. C’est donc une pierre deux 

coups pour la Municipalité, car l’ancien presbytère est un actif 

de la communauté qu’on souhaite préserver, mais coûteux à 

assumer seul. En devenant propriétaire, Zone culture pourra 

compter sur des subventions et des programmes auxquels 

nous n’avions pas accès. De l’autre côté, avec cette vente, on 

donne un levier de plus à l’organisme pour faire rayonner 

notre culture. 

Finalement, restez à l’affut des annonces sur notre nouveau 

panneau d’affichage pour ne rien manquer ! 
 

Alain Chapdelaine 
450 785-2755, poste 23 
maire@saintrochderichelieu.com 

TAXES 2024 

1
e
 versement 29 février 2024 

2e versement 20 juin 2024 

3e versement 20 août 2024 

4e versement 21 octobre 2024 

Séances du conseil municipal : 

 12 MARS  2 AVRIL  7 MAI  4 JUIN 

Fermeture du bureau municipal : 

Lundi de Pâques — 1er avril 2024 

Fête des Patriotes — 20 mai 2024 

mailto:dg@saintrochderichelieu.com
mailto:comptabilite@saintrochderichelieu.com
mailto:info@saintrochderichelieu.com
mailto:travauxpublics@saintrochderichelieu.com
mailto:urbanisme@saintrochderichelieu.com
mailto:urbanisme@saintrochderichelieu.com
mailto:operations@saintrochderichelieu.com
mailto:taxation@saintrochderichelieu.com
mailto:loisirs@saintrochderichelieu.com
mailto:Biblio@saintrochderichelieu.com
mailto:lbeauregard@saintrochderichelieu.com
http://saintrochderichelieu.qc.ca/
http://www.sq.gouv.qc.ca/
mailto:maire@saintrochderichelieu.com
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1565, rang du Ruisseau-Laprade 

Saint-Roch-de-Richelieu, J0L 2M0 

514 831-6329 
Site internet : https://fermedeletang.com 

Produits transformés, produits fins, mets préparés, saucisses, 

coupe de viande ainsi que des certificats cadeaux. Vous devez 

appeler à la boutique avant de vous déplacer. 

Nos poilus à quatre pattes 

Nous respectons les règles ! 

 
√ Enregistrement annuel  √ Médaille  √ Licou ou Harnais  √ Laisse 1,85 m 

INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE 

450 746-7272, Poste 0 

Info.serviceanimalier@gmail.com 

6 obligations — Pour nos animaux 

 

1. Être enregistré annuellement auprès du Service 

Animalier Pierre-De Saurel et Régions, 

Boutique d’animaux Cartier, Pattes et griffes, 

Clinique Vétérinaire Demers ; 

2. Porter sa médaille afin d’être bien identifié en 

tout temps ; 

3. Être sous le contrôle d’une personne capable de 

maîtriser l’animal en tout temps ; 

4. Être tenu en laisse d’une longueur maximale de 

1,85 mètre ; 

5. Porter en tout temps un licou ou un harnais 

attaché à sa laisse s’il pèse 20 kg et plus (44 lb 

et plus) ; 

6. Ne jamais se trouver sur une propriété 

appartenant à une personne autre que son 

propriétaire ou gardien, à moins que sa présence 

ait été autorisée. 

 

250 $ à 750 $ d’amende 

 
 Chien non enregistré ; 

 Chien sans médaille. 

 
500 $ à 1 500 $ d’amende 

 
 Chien sans laisse ; 

 Laisse de plus de 1,85 m ; 

 Chien de plus de 20 kg sans licou ou 

harnais ; 

 Chien n’étant pas sous le contrôle d’une 

personne capable de le maîtriser ; 

 Chien sur une propriété privée sans 

autorisation. 

En cas de non-conformité 

https://fermedeletang.com/
mailto:Info.serviceanimalier@gmail.com


4    Saint-Roch-de-Richelieu • Journal Le Reflet • Mars 2024 

 SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES 
 

Aux propriétaires de piscines hors terre, gonflable, semi-creusée et démontable, en 2021 le gouvernement a mis un 

décret afin de se conformer aux normes de sécurité, et ce d’ici septembre 2025. Dès que vous modifiez l’accès à 

votre piscine, son installation, changez de piscine, modifiez la terrasse ou le balcon, etc., vous devez obtenir un 

permis municipal à cet effet. 

 
Nous sommes disponibles pour vous rencontrer et vous aider à vous conformer aux normes. 

 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/ministere/
securite_piscines_residentielles/NAP_ReglPiscineResi_VFD.pdf 

POULES EN ZONE URBAINE 
 

Si vous planifiez l’achat de poules pour votre été, renseignez-vous auprès du service d’urbanisme afin de connaître 

les dispositions municipales à cet effet. En vertu du règlement numéro 391-2017 relatif à la garde de poule en 

milieu urbain, nous vous rappelons que le maximum de poules est de six (6) et qu’aucun coq n’est permis. Un permis 

est requis annuellement. Des normes s’appliquent pour la construction du poulailler. 

FOSSE SEPTIQUE 
 

En vertu du règlement Q-2, r.22, règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, 

la Municipalité doit s’occuper des installations septiques sur le territoire. Elle doit tenir un registre et s’assurer d’avoir 

les copies des vidanges et des contrats d’entretien pour les installations visées. Nous remercions les citoyens qui ont 

déjà déposé leur document et/ou communiqué avec nous pour discuter de leur situation. De plus, nous vous invitons 

à visiter le site du gouvernement, car un crédit d’impôt pour la mise aux normes d ’installations d’assainissement 

des eaux usées résidentielles est présentement en vigueur. Finalement, ce règlement prévoit que quiconque répare, 

modifie ou rénove sa maison en ajoutant des chambres à coucher, ou répare la fosse septique doit faire l’objet d’un 

permis auprès de la Municipalité pour fin de conformité. 

 
Nous demeurons disponibles pour toutes questions à cet effet. Michèle Bérubé, responsable de l’urbanisme et 
environnement, 450 785-2755, poste 27. 

NOUVEAUTÉ RÈGLEMENT PIIA (Plan d’implantation et d’intégration architecturale) 
 

Afin de s’assurer d’un développement harmonieux et cohérent, à l’automne dernier le règlement 444-2023 a été 

adopté. Ce règlement encadre les travaux dans certains secteurs dans le périmètre urbain. Le processus d’obtention 

du permis peut prendre environ 45 jours afin d’être analysé au Comité consultatif d’urbanisme et approuvé par le 

Conseil municipal. 

 

Si vous avez un projet de rénovation, construction ou agrandissement, veuillez communiquer avec nous, car des 

documents supplémentaires peuvent être exigés si votre propriété se situe dans les secteurs suivants : Vieux-

Clocher, Vieux Village (délimité par les rues : Saint-Pascal, Saint-Nazaire et Saint-Joseph, Saint-Pierre jusqu’à 

l’Église et entre la rue Principal et Lambert) ainsi que les secteurs du Projet cité Anéda. Nous demeurons disponibles 

pour toutes questions à cet effet. Dans tous les secteurs de la Municipalité, un permis est également requis pour 

construire, rénover, agrandir un bâtiment principal et accessoire, une piscine, une clôture, une installation septique, 

un changement d’usage. Vous pouvez consulter le règlement sur notre site internet. 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/ministere/securite_piscines_residentielles/NAP_ReglPiscineResi_VFD.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/ministere/securite_piscines_residentielles/NAP_ReglPiscineResi_VFD.pdf
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 CONTRÔLE COERCITIF 
 
Voici un lien vers une web-série très bien faite sur la violence psychologique dans un contexte de 

relation intime. La série s’intitule « Pourquoi tu restes ? » et arrive à illustrer de façon très exacte les 

comportements plus subtils qui permettent à un auteur de violence de manipuler, de contrôler et 

d’exercer une emprise sur une personne. II y a 6 épisodes. 

 
Voici le lien : https://video.telequebec.tv/details/45368 

 
 

Eve Langlais, Sergente 
Coordonnatrice locale en police communautaire 
CSMRC Sorel-Tracy 
Sûreté du Québec 

 

VENTES DE GARAGE SANS PERMIS 
 

Les ventes de garage sont autorisées sans frais et sans permis aux dates suivantes : 
 

  18,  19  ET 20 MAI  (FÊTE DES PATRIOTES)  

  8 ET 9  JUIN (FÊTE DES VOISINS)  

 31 AOÛT,  1
er  

ET SEPTEMBRE (FÊTE DU TRAVAIL)  

En dehors de ces dates, vous devez obtenir un permis au coût de 10 $, auprès du service 

d’urbanisme au 450 785-2755, poste 28, selon les critères et exigences requis par la 

Municipalité. 

https://video.telequebec.tv/details/45368
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CHASSE AUX COCOS 

et CONTE EN PLEIN AIR 

AU PARC RAYMOND-PERRON 

2 4  M A R S  À  1 3  H  3 0  
 

Inscription obligatoire auprès du service des loisirs : 450 785-2755, poste 33 ou 
loisirs@saintrochderichelieu.com, date limite le mercredi 19 mars à 16 h. 

*AVISEZ NOUS DES ALLERGIES ALIMENTAIRES* 

 

Réservé gratuitement aux résidents de la municipalité. 

Un lot par famille, premier arrivé, premier servi ! 
 

INSCRIPTIONS DU 9 AVRIL AU 9 MAI 

Les jardins sont situés à l’arrière des logements de l’Office municipal d’habitation (836, rue Saint-Pierre) 
 

Pour vous inscrire, indiquez votre nom ainsi que votre numéro de téléphone dans un courriel adressé à 

loisirs@saintrochderichelieu.com. Nous vous contacterons afin de confirmer votre inscription et vous 

confier votre lot. Deux bacs à jardinage surélevés sont disponibles - priorité aux personnes à mobilité 

réduite. 

Jardin communautaire 

mailto:loisirs@saintrochderichelieu.com
mailto:loisirs@saintrochderichelieu.com
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P R E M I E R  A R R I V É — P R E M I E R  S E R V I  
 

Présentez-vous à l’arrière du bureau municipal 1111, rue du Parc avec en main une preuve de résidence. Pour le 

compost, un maximum  par adresse est fixé à l’équivalent de 4 chaudières de 5 gallons ou 250 livres / 113 kg. Vous 

devrez remplir vous-même vos contenants avec vos propres moyens, alors prévoyez apporter le 

nécessaire. 

(ESSENCES D’ARBRES INCONNUES POUR LE MOMENT) 

1 8  M A I  
E N T R E  9  H  E T  1 3  H  

A U  P A R C  R A Y M O N D - P E R R O N   

s a m e d i  1 1  m a i  À  1 3  H  -  G R A T U I T  

S P E C TA C L E  D E  C I R Q U E  E T  M A Q U I L L E U S E  
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INSCRIPTIONS 

Au camp de jour Saint-Roch-de-Richelieu 
Pour les jeunes de 5 à 12 ans 

À partir du lundi 25 juin jusqu’au vendredi 16 août 

CAMP 

9 h à 16 h 

70 $ / semaine 

SERVICE DE GARDE 

7 h à 9 h  et  16 h à 18 h 

25 $ / semaine 

Pour des informations additionnelles : 

Luc Léger 450 785-2755, poste 33 

Début des inscriptions le 9 avril à partir de 

17 h 30, à la Mairie située au 1111, rue du 

Parc. Les places sont réservées aux citoyens 

de la Municipalité jusqu’au 25 avril. Un 

dépôt équivalent à 25 % de la facture est 

requis au moment de l’inscription. La 

balance sera payable en 3 versements. La 

facture complète doit être acquittée avant 

le 18 juin sans quoi l’inscription pourrait 

être annulée. 

NON RÉSIDENT 

Pour connaître les tarifs, veuillez communiquer avec le responsable des loisirs. 
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C o m i t é  l o c a l  d e  l a  

f a m i l l e  e t  d e s  a î n é s  

L E S  LU N D I S  I N T R É P I D E S  

QUAND : L’après-midi de jeux de 13 h à 15 h 

QUOI : Cartes, scrabble, fléchettes, billard, etc. 

OÙ : Au chalet des loisirs (635, rue Lambert) 

GRATUIT : Gratuit pour les 50 ans et plus qui résident à Saint-Roch-de-Richelieu. 

CETTE ACTIVITÉ EST EN CONTINU TOUTE L’ANNÉE 

 NON RÉSIDENT, veuillez communiquer avec le 

responsable des loisirs au 450 785-2755, poste 

33 ou par courriel au 

loisirs@saintrochderichelieu.com 

mailto:loisirs@saint-rochderichelieu.com
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Chute à livres extérieure : 

S.V.P. ne pas oublier de 

mettre les livres dans un sac. 

Mardi 10 h 15 à 12 h 

 13 h à 17 h 30 

Jeudi 14 h 15 à 19 h 30 

Samedi 9 h 30 à 12 h 

HORAIRE 

890 B, rue Saint-Pierre 

450 785-2020 (répondeur) 
biblio@saintrochderichelieu.com 

Responsable 

Micheline Lamoureux 

Le 8 avril 2024, une éclipse totale de 

Soleil se produira et sera visible depuis 
le sud du Québec. Ce sera la première 
éclipse totale depuis plus de 50 ans sur 
le territoire québécois !  Nous pourrons 
observer ce phénomène astronomique 
rare, qui n’arrive généralement qu’une 
fois dans une vie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Grâce au Réseau BIBLIO de la 
Montérégie, nous avons obtenu une 
vingtaine de lunettes à éclipse solaire 
sécuritaires (conformes aux normes 
ISO 12312-2 et EN 1836:2005 pour la 
protection contre les UV) qui seront 
gracieusement offertes aux abonnés, 
sur la base d’une paire par famille. 
 

PREMIER ARRIVÉ, PREMIER SERVI ! 

V I V A N T   I C I 

Ce programme de la 

MRC de Pierre-De Saurel 

vise à sensibiliser la population à 

l’importance d’enjeux tels la gestion 

des matières résiduelles, la 

conservation et la mise en valeur du 

patrimoine bâti, la préservation des 

milieux naturels et l’ouverture à 

l’autre (diversité corporelle, de genre 

et/ou d’origine ethnique ou culturelle). 
 

La littérature jeunesse constituant une belle avenue pour aborder ces 
thématiques, la MRC nous a fait don d’une vingtaine de livres qui 
s’ajouteront à notre collection. 
 

M E R C I  ! 

 

TROUSSE 
D’OBSERVATION 

DES ÉTOILES 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

La bibliothèque met à la disposition 
des familles de Saint-Roch une 
trousse d’observation des étoiles qui 
permettra de découvrir les richesses 
du ciel étoilé. La trousse contient : 
un télescope, un cherche-étoiles, un 
guide des constellations et une 
lampe de poche. 
 
Les abonnés peuvent emprunter la 
trousse pour une durée de trois 
semaines. 

 

RÉSERVEZ DÈS MAINTENANT ! 

mailto:biblio@saintrochderichelieu.com
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La bibliothèque est sur Internet : www.mabibliotheque.ca/roch 

En cas d’évènement météorologique majeur, la bibliothèque pourrait être fermée vérifiez 

notre page Facebook avant de vous déplacer. 

La bibliothèque est sur Facebook : www.facebook.com/bibliostrochderichelieu 

RÉVOLUTION SUR GLACE  

la série du siècle 

 

NOUVEAUTÉS 
 

Plus de nouveautés à chaque mois ! 

 

Venez découvrir ce qu’il y a de nouveau 

sur nos rayons et faites-nous des 

suggestions d’achat ! 

HEURE DU CONTE 

Lecture et bricolage pour les enfants de 6 ans et 

moins, le dimanche à 10 h 30 

    24 mars             21 avril 

 
 

 

 

 

Inscription au 450 785-2020 

  

Durée : 1 h 35 min  Réalisateur : Robbie Hart  Sortie : 2022 

RÉVOLUTION SUR GLACE est un long métrage documentaire qui explore les 

histoires intrigantes et inédites derrière la « Série du siècle » qui a opposé, pour 

la première fois en 1972, les meilleurs joueurs des deux plus grandes nations du 

hockey, le Canada et l'Union soviétique. La façon dont l'événement s'est 

produit, son impact dramatique sur les Canadiens et son héritage durable 

encore aujourd'hui, sont racontés par des personnes dont on entend rarement 

ou jamais parler : des diplomates, des journalistes, d'anciens joueurs de la LNH 

et des partisans du Canada qui se sont rendus à Moscou pour soutenir l'équipe. 

Certaines séquences du film ont été tournées à Saint-Roch-de-Richelieu, plus 

précisément à la patinoire du parc Raymond-Perron. Celle-ci a été identifiée par 

la production comme représentative des patinoires qu’on retrouvait un peu 

partout dans les villages de l’époque. 

https://www.reseaubibliomonteregie.qc.ca/fr/bibliotheques-horaire-et-localisation/b32/bibliotheque-de-saint-roch-de-richelieu
http://www.facebook.com/bibliostrochderichelieu
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ACTIVITÉS PRINTEMPS 2024 

 

510, rue Principale 

Saint-Roch-de-Richelieu 

(Québec) J0L 2M0 

450 785-3515 

ccommstroch@videotron.ca 

Fax 450 785-3581 

 

Facebook : CarrefourCommu-
nautaireSaintrochderichelieu 

Directrice 

Jo-Ann Le Bouthillier 

Les jeudis 

À 14 h 

Club de marche 

Les lundis et jeudis 

À 13 h 

 

Du lundi au jeudi 

De 8 h à 12 h 

Principaux types de revenus pour les aînés; Impôt de récupération de la PSV; 

Fractionnement du revenu de pension; Régime enregistré d’épargne-retraite 

(REER); Crédit pour la taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée 

(TPS/TVH); Crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH); Crédit canadien 

pour aidants naturels (CCAN); Frais médicaux; Dépenses pour l’accessibilité 

domiciliaire; Outils et Services en ligne protégés - Mon Dossier ARC; Service d’aide 

en impôt - Programme des bénévoles (SAIPB); Évitez les arnaques. 

GRATUIT • INFO-IMPÔT • 21 MARS 13 H 30  

CUISINE COLLECTIVE : les vendredis 9 h à 13 h 

FRIGO TOUSKI : de retour en avril !  

Les après-midi 

jeux, tous les  

lundis à 14 h.  
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 EXPOSITION À DÉCOUVRIR 
 

Du 18 février au 29 avril 2024 

Samedi et dimanche de 10 h à 16 h 

 
Les photographes émergents qui exposeront leurs 
œuvres pour cette deuxième édition vous attendent à la 
Zone Culture. 

 
« Nous sommes très fiers de cette 
toute première exposition, en nos 
murs, des photos issues des 
différents cours de photographies 
donnés au Cégep de Sorel-Tracy. 
Une tradition est peut-être en train de 
naître avec ce nouveau partenariat », 
c’est ce que mentionnait l’an dernier, 
le président de Zone Culture, 
monsieur Patrick Ney. Il est fier que 
le projet soit de retour pour une 
deuxième année consécutive et toute 
l’équipe de Zone Culture est enthousiaste du retour de cette exposition 
de photographies, au sein de notre maison ancestrale construite en 
1859, afin de faire rayonner l’histoire patrimoniale de celle-ci, tout en 
diffusant la culture de la relève d’aujourd’hui et de demain. 
 

On demande aux visiteurs de 
voter pour une œuvre 
photographique « coup de 
cœur », lors de leur venue à 
cette exposition, car au terme de 
celle-ci, les photographes 
pourront se mériter un des trois 
prix « coup de cœur », d’une 
valeur de 50 $ chacun, offerts 
aux trois œuvres qui auront 
remporté le plus de votes, une 
gracieuseté de la Fondation du 
Cégep de Sorel-Tracy. 

Président 

Patrick Ney 

886, rue Saint-Pierre 
Saint-Roch-de-Richelieu  

(Québec) J0L 2M0 
 

450 846-2285 

 

Pour tous renseignements 
supplémentaires, vous pouvez 
communiquer par téléphone 

ou par courriel 

info@zoneculture.ca 

 

Pour connaître tous les détails  
de la programmation, entrez 

dans la Zone Culture au 
www.zoneculture.ca 

 

Facebook 

www.facebook.com/
LaZoneCulture 

mailto:info@maisondelaculturedesaint-roch-de-richelieu.org
http://www.zoneculture.ca
https://www.facebook.com/LaZoneCulture
https://www.facebook.com/LaZoneCulture
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Nos coordonnées 

886, rue Saint-Pierre 

Saint-Roch-de-Richelieu 

(Québec) J0L 2M0 

Téléphone 

450 785-2214 

Courriel 

fabstroch@videotron.ca 

Facebook 

Fabrique-Saint-Roch 

Lundi 9 h à 11 h 

Jeudi 9 h à 11 h 

Heures d’ouverture 

Martin 

Larivière 

Président 

FABRIQUE DE LA PAROISSE SAINT-ROCH-DE-RICHELIEU 

FRIPERIE DE LA FABRIQUE SAINT-ROCH 
886, rue Saint-Pierre, 450 402-0646 

 

Située au sous-sol à l’arrière de l’église, nous sommes ouvert les lundis, mercredis et vendredis de 10 h à 16 h. 

Nous avons le plaisir de vous annoncer la nomination du nouveau président, Martin Larivière, 

qui succède avec enthousiasme à Nicole Leclerc Normandin. En cette transition, nous 

exprimons notre profonde gratitude envers l'ancienne présidente pour son dévouement 

exemplaire et son leadership inspirant. 

 

Nous souhaitons souligner la vision novatrice de l'église, qui se veut un lieu de spiritualité, 

d'inclusion et de service communautaire. Sous la direction du nouveau président, notre église 

s'engage à renforcer les liens au sein de la communauté, à promouvoir la diversité et à 

incarner les valeurs chrétiennes dans notre vie quotidienne. 

 

Outre les services religieux qui demeurent au cœur de notre mission, nous aspirons à 

préserver notre précieux patrimoine architectural. Le nouveau conseil de Fabrique 

s'emploiera à entreprendre des actions concrètes pour assurer la conservation et la mise en 

valeur de notre église, témoin de notre histoire et de notre identité. 

 

En regardant vers l'avenir, notre église s'engage également à élargir son rayonnement en 

proposant des spectacles et des événements culturels qui rassemblent la communauté dans 

un esprit de célébration et de partage. Ces initiatives contribueront à renforcer notre 

présence au sein de la société et à faire rayonner les valeurs qui nous sont chères. 

 

Nous vous invitons également à soutenir activement notre église, que ce soit financièrement, 

par le biais de dons réguliers ou exceptionnels, ou en offrant bénévolement votre temps et 

vos compétences. Votre générosité contribuera de manière significative à la réalisation de 

nos projets et à la pérennité de notre communauté. Si vous avez des idées ou des talents que 

vous souhaitez partager, n'hésitez pas à vous rapprocher du conseil de Fabrique. Ensemble, 

nous pouvons bâtir un avenir solide et épanouissant pour notre église et pour tous ceux qui 

en font partie. 

 

À ne pas manquer notre Marché aux puces le 20 mai ! 
 

Horaires des messes : 

1er et 3e dimanche à 11 h 

2e et 4e lundi à 10 h 
 

Messes pour Semaine sainte à St-Roch 

17 mars à 11 h : Célébration du pardon 

24 mars à 11 h : dimanche des Rameaux 

31 mars à 11 h : Pâques 
 

Le bureau de la Fabrique va bientôt déménager à la sacristie de l’église. 
 

Découvrez en exclusivité les dernières informations en vous abonnant à notre page Facebook 

dès maintenant ! 

mailto:fabstroch@videotron.ca
https://www.facebook.com/p/Fabrique-Saint-Roch-100086603596453/
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 Notre application Web Alertes municipales vous transmet rapidement par messages téléphoniques, par SMS ou par courriels, 

selon votre choix, les alertes municipales importantes. 

VOUS N’ÊTES PAS INSCRIT À NOTRE SERVICE D’ALERTES AUX CITOYENS ? 

Inscription en ligne, sur notre site internet. 

MERCI À NOS 

 

PRÉCIEUX 

 

COMMANDITAIRES ! 

 

GARAGES ET 

ABRIS 

TEMPORAIRES 

(TOILE ET STRUCTURE) 

DOIVENT ÊTRE 

RETIRÉS AU 

PLUS TARD 

LE 30 AVRIL 

 
AVIS PUBLIC 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par le soussigné, Jean-Virgile 
Tassé-Themens, directeur général et greffier-trésorier de la municipalité de 
Saint-Roch-de-Richelieu que lors de la séance ordinaire du Conseil de la 
municipalité de Saint-Roch-de-Richelieu qui se tiendra le mardi 2 avril 2024, 
à 19 h 30 au 1111, rue du Parc et diffusée en direct sur Facebook, le 
Conseil municipal statuera sur la demande de dérogation mineure suivante : 

560, rue Arthur-Priem, lot : 6 585 844 
D’autoriser pour le bâtiment principal : Une marge de recul de 
2.55 mètres au lieu de 3.10 mètres; en conformité avec 
l’article 7.3 du règlement de zonage 220. 

Toute personne intéressée pourra se faire entendre en personne à cette 
séance ordinaire du Conseil municipal, relativement à cette demande de 
dérogation mineure. 

Donné à Saint-Roch-de-Richelieu, ce 11e jour du mois de mars 2024. 

 

Jean-Virgile Tassé-Themens 
Directeur général et greffier-trésorier 


